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…

Les cas de prédation sur les troupeaux de moutons ou de chèvres, ne sont pas toujours 

l’œuvre du loup. Avant les années 90, les cas d’attaque ou de mortalité sur les troupeaux, en 

plaine ou en montagne, étaient alors l’œuvre exclusive de chiens vagabonds ou errants. Ces 

cas étaient innombrables, de l’ordre de plusieurs milliers par an (à rechercher…). 

Aujourd’hui, comme le loup est de retour, beaucoup d’attaques de chiens lui sont attribuées 

par ignorance et il convient, en présence d’une attaque, et avant toute chose, de mettre en 

place une expertise sérieuse par les services compétents (ONCFS). 

La confusion entre chien et loup est d’autant plus plausible que, depuis une cinquantaine 

d’années, des éleveurs canins ont créé des races de « chien-loup » issues du croisement 

entre le berger allemand et le Loup gris des Carpates. Race fascinante, s’il en est, car elle 

ressemble à s’y méprendre au canidé sauvage. En cas d’observation furtive et même sur 

photos prises au piège-photographique, la ressemblance est telle que la confusion reste 

possible.  

En Europe, il existe deux races de « chien-loup » : le plus connu est le chien-loup tchèque. 

Les premiers individus ont vu le jour à la fin des années 50 en Bohème. Ils ne seront 

seulement importés en France que dans les années 1990 et il faudra attendre janvier 1997 

pour qu’il soit inscrit aux Livres des Origines Français (LOF). L’autre race s’appelle le chien de 

Saarloos, créée aux Pays-Bas en 1975, très semblable à la première. 

Ces races de chiens sont assez répandues en France et rien qu’en région Centre Val de Loire, 

il existe au moins 5 élevages officiels (73 en France). Proches-parents des loups, ils se 

montrent assez indépendants, souvent très peureux vis-à-vis des êtres humains, et ont une 

nette tendance à la fugue. Abandonnés ou perdus ils peuvent s’attaquer au gibier et aux 

élevages, comme tous chiens errants. 

Il existe toutefois des critères fiables pour distinguer ces chiens des loups véritables. La 

queue est courte chez le loup et ne dépasse pas le talon de la patte postérieure, alors que 

ces chiens ont la queue nettement plus longue. Contrairement au loup, ils ont des oreilles 

longues et pointues alors que le loup a les oreilles courtes et arrondies. Enfin, chez le chien-

loup, une longue tache blanche en forme de virgule, bordée d’une bande de poils noirs, 

souligne l’arrière de l’épaule (au niveau du thorax). Caractère visible également, le masque 

facial du loup présente une tache blanche triangulaire bien délimitée sur la joue qui se 

prolonge sur la lèvre supérieure, contrastant bien avec la face sombre (voir photos). En 

revanche, les liserés noirs verticaux sur les pattes antérieures sont un critère spécieux, 

certains chiens-loups en sont  aussi porteurs…  
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